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Il existe 50 agences d'urbanisme en France (www.fnau.org), qui interviennent en réseau. Leur principe de 
fonctionnement est l'établissement d'un programme d'études ou d'actions communes appelé programme partenarial, sur 
l'intérêt duquel l'ensemble des membres de l'Agence s'accorde. 
 
Un nouveau programme partenarial cadre a été approuvé pour la période 2018-2020 qui s’organise autour de cinq 
axes :  

- Construire collectivement l’avenir d’un Ouest breton inventif et attractif ; 
- Comprendre et anticiper l’évolution des modes de vie ; 
- Explorer de nouveaux modèles économiques dans le contexte de transition écologique ; 
- Penser l’évolution des espaces ; 
- Accompagner les évolutions institutionnelles. 

 
Le rapport d’activités 2017 de l’ADEUPA peut être consulté sur le site de l’agence : www.adeupa-brest.fr  
 
Métropolisation, prospective et dynamiques territoriales 
 
GRAND OUEST 
Le pôle métropolitain Loire-Bretagne a organisé un colloque national à Nantes le 20 octobre 2017 sur le thème de 
l’alliance des territoires. Les agences d’urbanisme ont contribué à sa préparation en publiant une analyse des 
coopérations interterritoriales au sein de l’espace métropolitain Loire-Bretagne.  
Répondant à la sollicitation de SNCF Réseaux, les agences ont par ailleurs synthétisé les échanges et donné à voir les 
attentes résultant de la phase de concertation complémentaire qui a suivi le débat public sur les Liaisons Nouvelles 
Ouest Bretagne - Pays de la Loire. 
 
BRETAGNE 
Le Conseil Régional de Bretagne a initié au printemps 2017 l’élaboration du schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires (Sraddet). Les agences d’urbanisme de Bretagne, y ont contribué par 
la production et la restitution d’un panorama des SCoT bretons, dessinant le paysage actuel de la planification territoriale 
et par l’animation du « Carrefour des territoires » organisé le 15 mai à Saint-Brieuc, en présentant un regard rétrospectif 
sur 40 ans d’aménagement et de développement de la Bretagne.  
 
OUEST BRETON 
L’ADEUPa a présenté, début 2017, un atlas de l’Ouest breton centré sur les fonctions porteuses d’attractivité et de 
rayonnement. Cet atlas propose une lecture originale de l’ouest breton en présentant les principaux acteurs 
économiques du territoire, leurs interactions et leur influence aux échelles du grand ouest français, de la France, de 
l’Europe et du monde. Il a servi de support à la rencontre « L’Ouest breton, enjeux et perspectives » organisée à Brest le 
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14 mars. Dans le prolongement de ces échanges, l’ADEUPa a été sollicitée pour coordonner l’élaboration d’une 
contribution collective de l’Ouest breton au Sraddet. 
 
L’ADEUPa accompagne la dynamique de la French Tech Brest + et la structuration du campus mondial de la mer en 
proposant des tableaux de bord pour suivre leur progression. Elle a également mené une étude pour mieux caractériser 
la filière santé en Finistère et Trégor, et une cartographie prospective des sites finistériens favorables à l’accueil 
d’entreprises ayant besoin d’un accès à la mer. Enfin, l’ADEUPa accompagne l’élaboration et la mise en œuvre des 
stratégies de développement économique des EPCI membres. 
 
Planification et aménagement durables 
 
ÉVOLUTION DE L’ORGANISATION TERRITORIALE  
L’ADEUPa est intervenue aux côtés des élus de Saint-Brieuc Armor Agglomération pour les accompagner dans 
l’élaboration de leur projet de territoire. L’ADEUPa a également accompagné la nouvelle communauté de communes de 
Pleyben-Châteaulin-Porzay, dans le contexte de son adhésion au Pays de Brest, pour à la fois la conseiller dans 
l’élaboration de son programme local de l’habitat et pour animer la réflexion des élus sur la prise de compétence « plan 
local d’urbanisme ». Enfin, l’ADEUPa a participé à un séminaire visant à faire, à l’été 2017, un point d’étape sur le Pays 
de Brest. Elle a apporté aux élus des éléments leur permettant de situer la trajectoire du territoire dans les dynamiques 
économiques et démographiques régionales et nationales. 
 
FINISTERE 
L’ADEUPa accompagne le Conseil départemental pour le suivi et la mise en œuvre du plan départemental de l’habitat. 
Elle a notamment mené une analyse de la capacité du parc actuel à répondre aux besoins de logements à l’horizon 
2040, mettant en avant le besoin majoritaire de logements pour les petits ménages. 
 
SCOT DU PAYS DE BREST, DU TRÉGOR, DU COB 
La révision du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Brest s’est poursuivie en 2017 : le comité syndical 
du 19 décembre a arrêté le projet qui est à présent soumis aux consultations réglementaires avant une approbation 
envisagée pour l’automne 2018. L’ADEUPa a, de la même manière, accompagné la révision du SCoT du Trégor. Les 
orientations du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) dont ont été débattues lors du conseil de 
communauté du 12 décembre. Enfin, l’ADEUPa a commencé à accompagner le Pays du Centre Ouest Bretagne 
l’élaboration de son Scot. 
 
PLUi 
L’ADEUPa a prolongé en 2017 les initiatives prises en 2016 pour accompagner les intercommunalités nouvellement 
compétentes pour l’élaboration des plans locaux d’urbanisme : 

- elle a co-animé le club PLUi régional ; 
- elle a poursuivi l’animation d’un club PLUi des membres de l’ADEUPa permettant aux chef.fe.s de projet de 

confronter, au fil de l’eau, leurs expériences et de partager des bonnes pratiques. 
 
Etudes urbaines et environnementales 
 
CŒUR DE METROPOLE 
Brest métropole et l’ADEUPa ont organisé, les 15 et 16 novembre 2017, un séminaire consacré au cœur de Brest. Cet 
exercice de réflexion collective aura permis de dégager de premières pistes, à approfondir pour aller vers la production 
d’un plan guide pour le cœur de la métropole. 
 
LANNION 2030 
Au terme de 2 ans de construction collaborative, Lannion Trégor communauté et la Ville de Lannion ont approuvé le 
schéma de référence « Lannion 2030 » pour la revitalisation du centre-ville. La démarche, coordonnée par l’ADEUPa, a 
servi de point d’appui à la candidature à l’appel à projets pour la revitalisation des centres-villes et centres-bourgs en 
Bretagne. 
 
BREST-PORT 2040 
Engagée au printemps 2017, l’élaboration du schéma « Brest 2040 » a débuté par un bilan des précédents schémas, la 
réalisation d’un diagnostic de l’espace portuaire et des entretiens avec les entreprises utilisatrices du port, menés en lien 
avec l’entreprise Catram chargée d’explorer le volet économique. 
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Observation partagée 
En 2016, les agences d’urbanisme et l’assemblée des communautés de France (ADCF) ont produit Observ’agglo, un jeu 
de 50 indicateurs pour décrire les dynamiques des grandes agglomérations françaises. 
Dans le cadre du pacte État-métropoles, associées à France Urbaine, l’ADCF et le Commissariat général à l’Égalité des 
Territoires (CGET) elles ont initié, sur le même principe, une démarche d’observation en réseau des métropoles 
françaises. Baptisée Métroscope, cette démarche a abouti à la construction d’indicateurs originaux qui rendent compte 
de la qualité de vie et de la cohésion sociale, de l’attractivité et du rayonnement des quinze premières métropoles 
françaises. 
 
L’ADEUPa également met en œuvre un observatoire de la vie collégienne en Finistère. Outil d’aide à la décision, il 
propose une lecture prévisionnelle des effectifs. Dans un contexte d’évolution de la carte des collèges et de la 
sectorisation, il fait l’objet d’une attention particulière de la part des élus et des principaux. 
 
L’ADEUPa a poursuivi l’extension de son outil de suivi des modes d’occupation du sol (Mos) en le déployant sur la 
communauté de communes de Pleyben-Châteaulin-Porzay. 
 
Enfin, répondant à la demande de Brest métropole, l’ADEUPa a engagé la réalisation d’une étude des dynamiques 
sociales et résidentielles. Il s’agit de mieux comprendre les choix et les parcours résidentiels des habitants de la 
métropole, en particulier de ceux qui disposent des revenus les plus modestes, afin d’élaborer la prochaine convention 
intercommunale des attributions de logements sociaux et d’orienter la stratégie de renouvellement urbain dans les 
quartiers de Bellevue et de Recouvrance. Cette étude a été menée en synergie avec l’actualisation du portrait social de 
Brest métropole, qui permet de lire, par un jeu de fiches, les dynamiques de population, d’habitat, d’emploi, de revenus, 
d’éducation, de déplacements à l’échelle des quartiers de la ville de Brest, des communes de Brest métropole et du 
Pays de Brest. 
 
Débat public et partage de travaux 
 
L’ADEUPa anime le conseil de développement mutualisé entre le pôle métropolitain du Pays de Brest, la métropole et 
les communautés de communes qui le composent. 
 
Par ailleurs, l’ADEUPa a contribué à faire vivre la réflexion sur les enjeux d’aménagement et de développement en 
organisant, le 14 mars, une rencontre intitulée l’Ouest breton, enjeux et perspectives et en participant notamment : 

- au carrefour des territoires, organisé le 15 mai à Saint-Brieuc, 
- à l’université d’été des urbanistes, qui se déroulaient à Brest le 30, 31 août et 1er septembre, 
- à l’animation des rendez-vous du SCoT, le 11 octobre à Plougonvelin, 
- au 1er forum de l’économie brestoise, le 17 octobre à Brest, 
- à la journée scientifique sur l’alliance des territoires, le 19 octobre à Rennes, 
- à la 38e rencontre nationale des agences d’urbanisme, sur l’Europe des lieux et des liens, du 8 au 10 novembre à 

Strasbourg, 
- au Science hack day consacré à la ville de demain, les 25 et 26 novembre à Brest 

 
Publications 2017 : 
Etudes 

- Schéma de référence Lannion 2030 
- Sécuriser l'accession à la propriété des ménages à ressources modestes…  
- Actes du colloque « l’Ouest breton, enjeux et perspectives »  
- Métroscope – 50 indicateurs clés pour les métropoles françaises 
- Les Pôles métropolitains, accélérateurs de coopérations territoriales 
- Quand l’action publique intègre l’interdépendance des territoires urbains, péri-urbains et ruraux - l’alliance des 

territoires 
- Si la Bretagne m'était contée… par les SCoT - Panorama de la planification territoriale pré-Sraddet  
- 40 ans d'aménagement en Bretagne 
- Contribution de l'Ouest breton au Sraddet 
- Destination(s) Bretagne - les Villes, moteurs d’une nouvelle attractivité touristique 
- Concertation - Liaisons Nouvelles Ouest Bretagne - Pays de la Loire  
- La filière santé dans le Finistère et le Trégor 
- Des inégalités de niveaux de vie peu marquées dans le pays de Brest  
- Etude « accès mer » en Finistère 
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Observatoires 
- Projections de population à 2050 en Bretagne 
- Projections de population à 2050 en Finistère 
- PDH du Finistère - Tableau de bord N° 2 
- Promotion immobilière - le marché est exceptionnellement dynamique dans le pays de Brest au 3e trimestre 2017… 
- Le logement social dans le pays d'Iroise - caractéristiques en 2017 
- Portrait social de Brest métropole 
- Bilan de la saison touristique 2017 
- Impact économique de Brest 2016 
- Les pratiques touristiques et la rade de Brest 
- Forte croissance de l'utilisation du transport collectif 
- Deuxième semestre 2016 : l’amélioration du marché de l’emploi se poursuit 
- Immobilier d'entreprise - l'offre disponible début 2017 
- French Tech Brest+ : la dynamique 2015-2017 

 

AGSEL Société Coopérative  
(Agence pour la Gestion du Service Espaces et Littoral) 

 
Gérant : Laurent Troadec 
L’Agence pour la Gestion du Service Espaces et Littoral (AGSEL) était spécialisée dans l’activité d’entretien et de 
gestion de l’espace rural et littoral. Elle situait son activité sur le pourtour de la rade et plus largement sur le Pays de 
Brest, s’adressant principalement aux collectivités, et employait 7 personnes. Depuis l’origine de son activité, en 1998, 
dans le cadre du Contrat de Baie de la Rade de Brest, sous le giron d’ACTIF, puis sous forme associative à compter de 
2002.  AGSEL a su asseoir expérience et savoir-faire, obtenant la reconnaissance des acteurs auxquels elle s’adressait. 
Depuis le 1er janvier 2009, AGSEL s’est transformée en Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC), un statut juridique 
mieux adapté à ses enjeux de pérennité, qui favorise une plus grande implication de toutes les parties prenantes 
internes et externes à la réussite collective de son projet de développement. La SCIC, nouvelle forme de coopérative 
concrétisant l’avènement de la coopération en multi sociétariat, permet d'associer des personnes physiques et morales 
qui ont un rapport de nature diverse avec l'activité : salariés, usagers, financeurs, bénévoles, collectivités territoriales 
ainsi que toute personne physique ou morale, de droit public ou privé ayant un intérêt au projet. 
L’engagement d’AGSEL dans le développement durable local, sa réponse aux besoins du territoire, mais aussi la 
pérennisation de ses emplois, constituent les axes forts de l’utilité sociale de son projet. Brest métropole, la 
Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas et le syndicat de Bassin de l’Elorn participent au capital 
de la SCIC AGSEL, à hauteur de 20 %. 
 

Air Breizh  
 
Président : Frédéric Vénien 
Directrice : Magali Corron 
Air Breizh, association de type loi de 1901 à but non lucratif, est l'organisme agréé par le ministère chargé de 
l'Environnement pour la surveillance de la qualité de l'air en Bretagne. 
Depuis sa création le 3 décembre 1996, les missions d'Air Breizh sont de mesurer en continu dans l'air ambiant de la 
Bretagne les polluants nocifs réglementés (SO2, NOx, HC, CO, O3 et poussières) et d'informer les services de l'Etat, les 
élu.e.s, les professionnels et la population, notamment en cas de pic de pollution. Air Breizh étudie aussi l'évolution de la 
qualité de l'air et vérifie la conformité des résultats par rapport à la réglementation.  
A Brest, cela se traduit par la gestion des données issues des trois stations de mesure en continu implantées sur le 
territoire et par des surveillances réglementaires plus ponctuelles ou des études spécifiques selon les enjeux identifiés. 
Enfin, Air Breizh édite régulièrement le cadastre des émissions de polluants atmosphériques en Bretagne provenant de 
l’ensemble des secteurs d’émissions (transport, chauffage, agriculture, industries). 
L’association est organisée en 4 collèges (Etat, collectivités territoriales, émetteurs de polluants, personnes qualifiées) : 
Brest métropole en est membre et siège au sein de son conseil d’administration. 
En 2016, Air Breizh a intégré les demandes de Brest métropole dans le cadre du nouveau dispositif  mis en place en cas 
d’alerte à la pollution atmosphérique, a participé au déroulement du dossier REAB avec l’ADEME dans le cadre de la 
convention spécifique sur ce thème de travail et enfin a finalisé les rendus de modélisations et de cadastre d’émissions 
exploitables en vue du prochain PCAET. 
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Association du Technopôle Brest-Iroise  
 

Président de l’association : Pierre Karleskind (Michel Gourtay à partir du 11/12/2017) 
Directrice : Françoise Duprat 
Le Technopôle Brest-Iroise réunit les acteurs brestois de l’innovation : entreprises à fort contenu technologique, centres 
de recherche et d’expertise, organismes d’enseignement supérieur. L’activité s’organise autour de trois axes : le 
développement des pôles de compétence, l’accompagnement à la création et au développement d’entreprises 
innovantes et la promotion scientifique et technique du territoire, et sur trois thèmes : les sciences et technologies de la 
mer, le numérique et les sciences du vivant. Une équipe d’animation travaille à favoriser le rapprochement entre la 
recherche, l’enseignement supérieur et les entreprises, apporte son savoir-faire aux entreprises en matière de montage 
de projets d’innovation et conseille les porteurs de projets de création d’entreprises innovantes. Ces derniers  disposent  
sur le site de trois pépinières et de deux hôtels d’entreprises, propriétés de Brest métropole. Le Technopôle Brest-Iroise 
inscrit ses actions dans la SMDE et pour certaines dans le cadre de projets européens de type Interreg. Il concoure à la 
promotion scientifique et technique du territoire et de ce fait à son attractivité. 

 
En 2017, le Technopôle de Brest-Iroise a participé aux actions des pôles de compétitivité Mer Bretagne Atlantique, 
Image et Réseaux et Valorial. Il a participé aux actions de la SATT Ouest Valorisation en tant que membre de son 
comité d’investissement. Il a procédé à la mise en œuvre du « campus mondial de la mer » et a initié des actions dans 
ce cadre telles qu’Ocean Hackthon, l’inventaire des infrastructures de recherche, la candidature à l’accueil de la 
conférence IMBER, la mise en place du CFOIS,.... Certaines de ces actions sont inscrites au pacte d’innovation Etat 
/métropole de Brest. Le Technopôle a mis en œuvre les actions inscrites à la feuille de route de French Tech Brest +, il a 
en particulier mis en œuvre la troisième édition du programme d’accélération « Ouest Startups ». Enfin, il a accompagné 
soixante-dix créateurs d’entreprises innovantes qui a conduit à la création de 17 entreprises nouvelles. 

 

BIBUS 
 
Directeur : Jean-Luc Bouhadana 
Par contrat de délégation de Service Public, Brest métropole a confié à la Société Kéolis Brest (nom commercial du 
réseau : BIBUS) la gestion des transports publics urbains de voyageurs sur son territoire. Le contrat de délégation court 
jusqu'au 30 juin 2019. 
La société Kéolis Brest emploie 487 salariés et dispose de 103 bus pour l'exploitation du réseau Bibus composé depuis 
le 23 juin 2012, date de la mise en service de la ligne A de tramway de 14 lignes de bus régulières complétées par 15 
lignes scolaires, 1 navette base navale, 1 navette aéroport, 9 lignes à la demande « Résago », 4 navettes marché 
« Flexo » et 1 service spécifique PMR « ACCEMO » (exploité avec 6 véhicules).  
En 2017, BIBUS a effectué 25,79 millions de voyages pour 6,6 millions de Kms commerciaux et 11,9 M€ de recettes 
commerciales. 
Pour l'année 2017, et conformément aux dispositions contenues dans le contrat de délégation, le montant de la 
contribution forfaitaire versée par Brest métropole à BIBUS est de 24,75 M€ pour la CFE et de 3,495 M€ pour la 
compensation tarifaire soit un total de 28,245 M€ (le chiffre définitif sera connu en avril 2018). 
 

 

Brest terres océanes (GIP)  
 
Président : Patrick Leclerc 
Directeur : Olivier Costil 
La mise en place opérationnelle du GIP s’est faite au cours de l’année 2015. Son objectif est de mettre en avant la 
destination Pays de Brest et d’intervenir en complément de l’action des offices de tourisme des 6 EPCI du Pays et de la 
CCIM Bretagne Ouest, 3 missions lui ont été confiées : 

• La promotion de la destination, 
• L’accompagnement des professionnels, 
• La coordination et l’organisation de l’offre. 

 
Après avoir validé la stratégie intégrée de la destination, le G.I.P. Brest terres océanes a mis en œuvre son plan 
d’actions en 2017 avec notamment les opérations suivantes : 
 

 Promouvoir la route des phares sous une approche nouvelle 
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Réalisation d’un diagnostic en étroite collaboration avec différents partenaires de la destination et édition d’un carnet de 
voyage en réalité augmentée contenant notamment un pass de visites. 

 Accompagner la construction d’offres « En Bretagne sans  ma voiture » 
Création de 11 packages et 3 idées séjour rendant la destination attractive et consommable touristiquement sans voiture 
personnelle dans la dynamique de l’ouverture de la Ligne à Grande Vitesse 

 Conseiller et accompagner les professionnels 
Création, organisation et édition d’un programme à l’attention des acteurs de la destination contenant des ateliers 
numériques, des conférences, des rencontres thématiques  

 Cultiver un esprit de destination avec les acteurs pour mieux promouvoir la destination 
Edition d’un pass pro offrant un accès privilégié à 8 équipements majeurs pour favoriser une meilleure connaissance de 
l’offre de loisirs de la destination et organisation d’une journée découverte de l’île d’Ouessant 

 Accroître la visibilité de la destination par le print 
Edition du guide des hébergements et édition de la carte touristique dans le cadre de la collection des cartes touristiques 
bretonnes du CRT (français et anglais) 

 Participer à des salons touristiques 
Présence de la destination au salon du tourisme de Rennes aux côtés de partenaires de la destination 

 Accueillir la presse 
Rencontre de chaque territoire communautaire pour constituer un fichier des offres presse de la destination, organisation 
et accueil de 2 voyages de presse et de 6 accueils presse 

 Accroître la visibilité de la destination par le numérique 
Mise en ligne de 6 sites d’offices de tourisme et adaptation du site www.brest-terres-oceanes.fr suivant la stratégie de la 
destination 
 

Conférence des Villes de l’Arc Atlantique  
 
Président de l’association : José Maria Costa, Maire de Viana do Castelo (Portugal) 
Secrétaire Général : Tamara Guirao 
La Conférence des Villes de l’Arc Atlantique (CVAA), constituée en 2000 à l’initiative de M. Edmond Hervé, alors Maire 
de Rennes, représente actuellement plus de 100 entités locales et 7 millions d'habitants de villes de la façade atlantique 
européenne. Ce réseau travaille avec différentes institutions afin de promouvoir le rôle des villes en Europe et de mettre 
en avant la spécificité de l’Arc Atlantique.  
Structure de coordination et de représentation, la CVAA établit un mécanisme tangible qui crée des synergies entre les 
différentes actions aux niveaux local et transnational. Afin d’améliorer leur attractivité, le travail en réseau offre aux villes 
la possibilité d’atteindre une masse critique qui accroît graduellement leur visibilité et leur influence. La CVAA entend 
ainsi devenir le forum urbain de référence de l’Arc Atlantique à travers la promotion d’un modèle de villes vertes, 
attractives et solidaires. 
La présidence est actuellement assurée par M. José Maria Costa, Maire de Viana do Castelo.  
Íñigo de la Serna, maire de Santander et Président du CCRE, assure une Vice-Présidence, ainsi que les Présidents des 
communautés d’agglomération de Saint-Nazaire - David Samzum - La Rochelle - Jean François Fountaine. 
Le Bureau est complété par Rennes comme présidence d’honneur et par les villes de La Corogne, Avilés et Brest 
métropole, au titre des présidences de commissions thématiques. 
 
Faits marquants 2017 
Brest métropole a participé à La Corogne à une conférence publique co-organisée avec le Comité des Régions. Brest 
métropole est intervenu sur le thème de l’innovation maritime. L’Assemblée Générale à Viana de Castello des 27 & 28 
avril a validé la candidature de Brest métropole pour le renouvellement de la présidence d’une commission thématique 
réajustée et renommée « Océan et croissance bleue ». Parmi les sujets proposés, la veille et contribution sur la question 
du Brexit. 
 

La Chambre de Commerce et d’Industrie Métropolitaine Bretagne Ouest 
(CCIMBO)  

Président : Frank Bellion 
Directeur général : Mériadec Le Mouillour 
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie Métropolitaine Bretagne Ouest de Brest est un établissement public de l’Etat, 
géré par des chefs d’entreprise qui couvre 105 communes et 13 000 ressortissants de l’industrie, du commerce ou des 
services. Elle déploie des offres de services aux entreprises, les accompagne dans leur création et leur développement 
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et collecte, traite et publie différentes données économiques. Elle représente les entreprises de sa circonscription, et 
gère directement ou par ses affiliés le campus des métiers, les centres de formation continue du CEFORTECH et du 
CIEL Bretagne, l’école supérieure de commerce Brest Business School (BBS), ainsi que les concessions portuaires de 
Brest (réparation navale civile, commerce et pêche), de Lanildut, du Conquet et de l’Aber Wrac’h et de l’Aéroport Brest 
Bretagne. 

La CCIMBO Brest est l’un des partenaires historiques de la métropole dans le domaine économique. Par ses contacts 
permanents avec les entreprises locales, elle bénéficie en effet d’une excellente connaissance de l’économie et des 
réseaux du territoire. Dans ce contexte, et suite aux échanges entretenus durant la définition de la Stratégie 
Métropolitaine de Développement Economique (SMDE), validée par les acteurs économiques du territoire métropolitain 
en 2016, Brest métropole et la CCIMBO Brest ont choisi de formaliser leur collaboration à travers la signature le 22 
novembre 2016 d’une convention cadre. Celle-ci précise les différents domaines et projets de collaboration des deux 
partenaires, en lien avec les grands enjeux de la SMDE. 

En 2017, ce partenariat s’est notamment développé autour : 
- de la co-organisation de manifestations à caractère économique (1er forum de l’économie, forum terre 

d’entreprises,…) et touristique (accueil de paquebots)  
- de collaborations sur des équipements structurantes pour la métropole (projets de développement portuaire, stratégie 

de développement portuaire « Port 2040 », SMBI, Eco-Pole de Lanvian,)  
- d’un partenariat sur les actions d’attractivité à l’international (Mission Jeanne, accueil de délégations étrangères…) 
- d’un soutien à certaines structures de formation gérées par la CCI (Brest Business School) 
- du cofinancement avec 3 autres partenaires (Chambre des Métiers et de l’Artisanat, Vitrines de Brest, Cœur de 

Jaurès) d’un poste de manager de centre-ville visant à redynamiser le cœur de ville commerçant de la métropole 
- de réflexions structurantes pour le territoire (collaboration sur différents observatoires, problématique d’attractivité vis-

à-vis des actifs, structuration d’un bureau des congrès,  suivi des entreprises stratégiques, etc.) 
 

Eco Chaleur de Brest  
 
Président : Benoît Guiblin 
Directeur : Ivan Bardin 
Filiale de la société Dalkia France et de Sotraval, Eco Charleur de Brest (ECB) est titulaire, depuis le 1er janvier 2011, de 
deux contrats de concession pour la gestion du réseau de chaleur urbain de Brest et du réseau de chaleur bois-énergie 
de Plougastel-Daoulas : 
- le contrat pour le réseau de chaleur de Brest a été signé le 30 septembre 1986 pour une échéance fixée au 31 juillet 

2019 ; 
- le contrat pour le réseau de chaleur de Plougastel-Daoulas a été signé le 19 septembre 2007 pour une échéance fixée 

au 20 février 2027. 
Les obligations contractuelles sont dans ce cadre : 
- la réalisation à ses risques et périls des travaux de premier établissement, 
- l’exploitation à ses risques et périls des réseaux et des chaufferies d’appoint et de secours pour le réseau de Brest et 
de la chaufferie principale bois-gaz pour le réseau de Plougastel-Daoulas, 
- l’étude des extensions potentielles du réseau par de nouveaux raccordements dans le périmètre contractuel, et leur 
financement en cas de rentabilité avérée de celles-ci (hors périmètre du schéma directeur de développement, dont la 
maitrise d’ouvrage est assurée par Brest métropole). 
Le concessionnaire est rémunéré par le prix de vente de la chaleur aux abonnés du réseau (part fixe et part variable). 
Eco chaleur de Brest a participé activement en 2016 au suivi des travaux d’extension du réseau de chaleur de Brest sur 
la base navale de Brest ainsi qu’à l’installation de l’ensemble des sous stations associées. ECB a également suivi les 
travaux de transformation des chaufferies de Tréornou, Centre d’instruction navale et du CHU Morvan en apportant 
l’expertise. ECB a participé activement aux réunions commerciales avec Brest métropole (gendarmerie nationale, 
maison d’arrêt etc.). ECB a inauguré le miroir des énergies en coordination avec Brest métropole et Sotraval pour la 
chaufferie bois. ECB, Sotraval et Brest métropole ont signé une charte de partenariat tripartite sur les enjeux de la 
transition énergétique.  
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École Européenne Supérieure d’Art de Bretagne (EESAB)  
 
Président : Benoît Careil 
Directrice générale : Danièle Yvergniaux 
Directeur du site de Brest : Yannick Lucéa 
L’Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne (EESAB) est un établissement public de coopération culturelle, créé 
par arrêté du Préfet de Région le 27 décembre 2010 et agréé par le Ministère de la Culture. 
Elle regroupe les quatre écoles supérieures d’art de la Région précédemment gérées en régie municipale. 
L’établissement est administré par un Conseil d’Administration, composé de 24 membres dont son président. 
L’EESAB accueille près de 900 étudiants répartis sur 4 sites : Brest, Lorient, Quimper, Rennes. L’établissement a pour 
mission générale de participer au service public de l’enseignement supérieur d’art dans les conditions prévues par le 
Code de l’Education et les dispositions réglementaires relatives à l’organisation de l’enseignement supérieur en arts 
plastiques. 
A ce titre, l’établissement a notamment pour missions : 

- d’organiser et de dispenser les formations supérieures dans les domaines des arts plastiques, à vocation 
professionnalisante et de recherche en vue de l’obtention des diplômes nationaux supérieurs d’arts plastiques ; 

- d’organiser et de dispenser la formation continue ; 
- d’organiser la validation des acquis de l’expérience ; 
- de favoriser l’innovation et la création individuelle et collective dans le domaine des arts plastiques ainsi que la  

promotion de leurs pratiques ; 
- d’organiser et d’assurer des activités de recherche dans le domaine des arts plastiques ainsi que la diffusion et la 

valorisation des résultats de la recherche et des enseignements. 
 
Nombre d’agents du site de Brest : 

- Equipe pédagogique : 20 professeurs d’enseignement artistique et 4 assistants d’enseignement pour l’enseignement 
supérieur ; 4 professeurs d’enseignement artistique pour les cours publics. 

- Equipe administrative : 9 agents (dont 5 mis à disposition par la Ville de Brest). 
- Equipe technique : 8 agents (dont 5 mis à disposition par la Ville de Brest). 

 
L’EESAB – site de Brest prépare aux diplômes nationaux suivants : 

- Diplôme National d’Arts– DNA (bac +3), option art et option design ; 
- Diplôme National Supérieur d’Expression Plastique – DNSEP (bac +5 valant grade de master), option art et  option 

design. 
Effectif étudiants : en septembre 2017, l’EESAB – site de Brest compte 194 étudiants inscrits.  
Résultats des diplômés pour l’année : 
DNAP art : 17 inscrits, 17 reçus dont 5 avec « mention » et 6 avec «félicitations» 
DNAP design : 17 inscrits, 16 reçus dont 5 avec « mention » et 4 avec «félicitations» 
DNSEP art : 12 inscrits, 10 reçus dont 3 avec « mention » et 3 avec «félicitations» 
DNSEP design : 10 inscrits, 9 reçus dont 2 avec « mention » et 2 avec «félicitations» 
 
L’EESAB – site de Brest propose par ailleurs des enseignements destinés à différents publics : 

- cours publics ouverts à toute personne désirant s’initier ou se perfectionner à l’expression plastique, ateliers du  
mercredi et du samedi pour les enfants et adolescents (197 adultes, 88 adolescents et enfants) ; 

- ateliers préparatoires aux cursus d’études artistiques (ArtLab) ; 
L’EESAB-site de Brest participe au dispositif mis en place par la Ville de Brest dans le cadre des temps d’activités 
périscolaires. 
 
Partenariats : 

- Université de Bretagne Occidentale (UBO) : UFR Sciences et Techniques, UBO Open Factory, laboratoire HCTI 
(Héritage et construction dans le texte et l’image), Institut universitaire européen de la mer (IUEM), Centre de 
recherche bretonne et celtique (CRBC), service culturel 

- Ecole supérieure du professorat et de l’éducation (ESPE) 
- Ecole nationale d’ingénieurs de Brest (ENIB) 
- INT Atlantique 
- Ecole nationale supérieure de techniques avancées (ENSTA) 
- Technopôle Brest-Iroise 
- Imprimerie la Pam 
- Kaïros 
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- Les Fabriques du Ponant 
- Document d’artistes Bretagne (DDAB) 
- CAC Passerelle 
- SCOP Chrysalide 
- Le Fourneau, centre national des arts de la rue 

 

Ener’gence 
 
Président : Alain Masson 
Directrice : Gladys Douilly 
Ener'gence est l’agence de maîtrise de l’énergie et du climat du Pays de Brest. Elle a été fondée en 1998 à l’initiative de 
Brest métropole, de l’Agence de l’Environnement et de Maîtrise de l’Energie (ADEME), des partenaires publics et 
industriels de l’énergie (SOTRAVAL, EDF, Gaz De France), du logement social (Brest métropole habitat - OPAC), des 
transports (BIBUS), des énergies renouvelables (Avel Pen Ar Bed). Elle rassemble également d’autres acteurs de 
l’énergie et collectivités locales, des fédérations professionnelles, des gestionnaires d’équipements. 
Elle est constituée en association loi 1901. Elle a pour mission de favoriser l’utilisation rationnelle de l’énergie et de 
promouvoir les énergies renouvelables. C’est un outil de proximité, d'aide à la décision, un lieu d'échanges et de conseil 
en matière d'énergie. Elle répond aux demandes d’information, de formation, de communication et d’éducation du grand 
public, des collectivités, des professionnels et autres maîtres d'ouvrage, notamment pour le dispositif Tinergie. 
Ener’gence en 2017 poursuit son action sur Tinergie en accompagnement des particuliers ; en accompagnement du 
cadastre solaire, les conseillers ont élaboré un outil de simulation de la production d’énergie solaire pour les particuliers. 
L’agence locale de l’énergie  a développé des actions en termes de sensibilisation et d’animation auprès du grand public 
lors de marchés, événements grand public tels que les Jeudis du port etc. Sur la précarité énergétique, Ener’gence est 
partenaire avec Brest métropole du projet européen Climate Active Neighbourhood (CAN) pour développer les visites et 
conseils dans les quatre quartiers prioritaires en renouvellement urbain.  
 

Etablissement Public Foncier Bretagne  
 
Président (en 2017) : Dominique Ramard 
Directrice : Carole Contamine 
Créé par décret du 8 juin 2009, l’établissement public foncier (EPF) régional dénommé « Foncier de Bretagne » puis 
« EPF Bretagne », est un outil permettant aux collectivités territoriales de la région de constituer des réserves foncières, 
essentiellement pour le logement et le développement économique.  
 
En 2010, a été mise au point la première convention cadre entre l’EPF et Brest métropole, laquelle a été approuvée par 
délibération du Conseil de communauté du 10 décembre 2010. La convention porte essentiellement sur des opérations 
d’habitat en renouvellement urbain. Le recours à l’EPF est plus limité en matière d’extension urbaine : seul le secteur du 
Rody à Guipavas est concerné. La durée de portage du foncier par l’EPF est de 5 ans, sauf pour la zone du Rody (10 
ans). 
 
La première acquisition dans ce cadre a été réalisée le 07 avril 2010, pour une propriété bâtie, dont la surface de 
2 862 m² a été intégrée à la ZAC « Fontaine Margot ». 
En 2016, l’EPF a cédé ce bien à BMa, concessionnaire de la ZAC, permettant ainsi de clore la convention 
opérationnelle. 
 
Outre cette convention sur Fontaine Margot, deux autres conventions ont été signées en 2011. Elles portent sur l’ilot 
Courbet-Keroriou (06 avril 2011) et l’ex-gendarmerie de l’Harteloire (28 juin 2011). Sur la première convention, 2 
garages ont été acquis en 2013 ainsi que le gymnase de la Marine en 2015. Et sur la seconde, l’EPF a exercé en 2016 
le droit de priorité que lui a délégué Brest métropole en vue d’une acquisition qui a été effectuée auprès de l’Etat en 
2017. 
Trois conventions ont été signées en 2012. Au titre de la convention sur Ilot mairie Gouesnou (17 janvier 2012), l’EPF a 
depuis acheté la maison située 12 rue de la gare et celle située 2 place des fusillés en 2012, puis un immeuble 5 place 
des fusillés en 2014 et enfin deux maisons individuelles aux 1 et 2, venelle des lilas en 2017. 
Par ailleurs, l’EPF a revendu en 2017 la parcelle AB 157 (12 rue de la gare) à la commune de Gouesnou. En parallèle, 
l’EPF effectue les dernières acquisitions nécessaires à la réalisation de l’opération Ilot Mairie. 
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Au titre de la convention sur le  Rody, à Guipavas (26 avril 2012), l’EPF a acheté un premier ensemble de terrains en 
2012, une parcelle bâtie en 2014, puis 2 nouveaux ensembles de terrains en 2015 qui ont alors permis d’atteindre le 
montant maximal d’acquisitions de la convention opérationnelle. 
En 2012, une convention a également été signée sur l’immeuble 74 à 78 rue du Carpon à Brest (13 février 2012) 
convention n’ayant fait l’objet d’aucune acquisition à ce jour. 
En 2013, une convention a été signée le 18 juillet sur le centre-bourg de Guilers. Depuis, deux acquisitions ont suivi la 
même année (celles des propriétés Loussot et Guével) puis la propriété Mouly en 2016 et le terrain non bâti de M. 
Guevel  en 2017. L’ensemble des acquisitions sur le centre-bourg de Guilers ayant ainsi été effectué, un appel à projets 
opérateur a ainsi été lancé cette même année.En 2015, une nouvelle convention opérationnelle a été signée portant sur 
le boulevard de Coataudon sur la commune de Guipavas (19 novembre 2015).Par ailleurs, en 2014 et 2015, Brest 
métropole s’est investie dans les instances et ateliers de travail organisés par l’EPF Bretagne dans le cadre de la mise 
en révision de son programme pluri-annuel d’intervention pour la période 2016-2020 lequel a été adopté en novembre 
2015.  

Parmi les nouvelles règles créées par ce nouveau programme pluri-annuel d’intervention, figurent une intervention 
limitée désormais au seul renouvellement urbain, une durée de droit commun de 7 ans des conventions opérationnelles, 
un certain assouplissement des obligations de mixité sociale et la création d’un dispositif de minoration foncière financé 
sur les fonds propres de l’EPF etc… 
Le nouveau programme a été traduit en 2016 dans une seconde génération de conventions cadres à signer entre les 
intercommunalités et l’EPF. La convention cadre 2016-2020 avec Brest métropole a été signée le 30 mars 2016.  
Les thèmes potentiels d’intervention de l’EPF sur le territoire de Brest métropole sont notamment les suivants : le 
renouvellement urbain (habitat et économie), le PPRT (Plan de prévention des risques technologiques) du Port de Brest, 
le sujet des maisons à la campagne et des espaces naturels. Sur ces bases, une réflexion est actuellement engagée 
quant à un conventionnement potentiel sur la restructuration de la zone d’activités de Kergonan à Brest. En parallèle, 
Brest métropole et l’EPF travaillent sur une future convention opérationnelle portant sur le périmètre du Plan de 
Prévention des Risques Technologiques (PPRT) du Port de Brest. 
 

Labocéa  
 

Laboratoires publics des Conseils Généraux des Côtes d’Armor, d’Ille et Vilaine, du Finistère et de Brest 
métropole 

Présidente : Monique Le Clézio  
Directeur : Eric Laporte 
En 2006, le Pôle Analytique des Eaux (créé en 1995 par la Ville et la Communauté Urbaine de Brest) et le Laboratoire 
Vétérinaire Départemental se sont rapprochés pour constituer une structure : IDHESA. 
Par son site brestois, IDHESA possède des compétences techniques en eau et en environnement qui sont en appui à 
l’expertise de la Direction de l’Ecologie Urbaine. 
Depuis le 1er janvier 2014, IDHESA est devenu LABOCEA en intégrant en son sein le laboratoire départemental des 
Côtes d’Armor, puis le laboratoire départemental d’Ille et Vilaine (ISEA35) en 2015.  
La contribution 2017, inscrite aux budgets de Brest métropole pour LABOCEA s’élève à 1 000 000 €. 
 

Maison de l’Emploi et de la Formation Professionnelle du Pays de Brest  
(M.E.F.P du Pays de Brest) 

 
Présidente : Isabelle Melscoët jusqu’à fin décembre 2017 
Directrice : Hélène Le Bihan 
La Maison de l'Emploi et de la Formation Professionnelle du Pays de Brest a été créée en 2006, sous le statut de 
Groupement d’Intérêt Public (GIP). Les membres fondateurs sont Brest métropole, l’Etat, Pôle Emploi et la Région 
Bretagne. 
Conformément au cahier des charges des Maisons de l'Emploi, elle assure une fonction d'animation et de coordination 
de l'action des partenaires publics et privés sur les problématiques liées au développement économique et à l'emploi sur 
son territoire d'intervention. Elle vise à réunir localement les acteurs majeurs concernés par les évolutions du marché du 
travail, pour partager les diagnostics et analyses, anticiper les évolutions et définir les stratégies publiques appropriées 
aux situations. 
En 2017, l’action de la MEFP du Pays de Brest s’est articulée autour de 2 axes : 

- Participer au développement de l’anticipation des mutations économiques ; 
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- Contribuer au développement de l’emploi local. 
La MEFP du Pays de Brest a consolidé sa plate-forme d’appui aux ressources humaines dans les très petites 
entreprises (RH TPE) en proposant une offre de service collective et territoriale, en mettant en œuvre un site dédié 
spécifiquement aux entreprises et en mobilisant des entreprises sur la formation par alternance créant ainsi le dispositif 
de facilitateur de l’apprentissage (projet SERFA). 
 
Par ailleurs, elle a favorisé l’insertion professionnelle d’un public fragile grâce au levier des clauses sociales dans les 
marchés publics (150 039 heures de travail ont été effectuées à l’échelle du pays de Brest – ce qui correspond à l’emploi 
de 82 équivalents temps plein sur une année). Dix nouveaux donneurs d’ordre ont été convaincus de l’intérêt de ce 
dispositif. 
 
De plus, elle a lancé l’action DIGITAL TPE qui propose un appui en termes d’acculturation numérique aux TPE du 
territoire. La transformation numérique, c’est l’affaire de toutes les entreprises y compris les plus petites. En effet, la 
digitalisation de l’économie impacte également les TPE qui nécessitent pour certaines un accompagnement dédié. 
 
Dans la continuité des travaux concernant la transition numérique, la MEFP du Pays de Brest s’est investie auprès des 
deux Grandes Ecoles du Numériques labellisées à Brest en apportant un appui d’ingénierie au montage de projet et de 
mobilisation des publics candidats en vue de leur intégration en parcours de formation. 
 
L’action CitésLab destinée à amorcer et sensibiliser les publics issus des quartiers à la création des entreprises a 
également été animée par la MEFP du Pays de Brest. 
 
La MEFP participe également à la coordination des actions emploi/insertion/formation déployée au sein des quartiers 
politique de la ville. 

 

Mission Locale du Pays de Brest 
 
Président : François Cuillandre 
Présidente déléguée : Isabelle Melscoët  jusqu’en fin décembre 2017 
Directrice : Marie Le Morvan 
Depuis la loi de 2005 spécifiant le droit à l'accompagnement pour tous les jeunes, les Missions Locales ont une mission 
de service public - Loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale*. 
 
Créée en 1982, la Mission Locale du Pays de Brest (11 antennes permanentes en 2017) intervient sur 4 champs de 
compétences : 
- l’accueil, l’information, l’orientation et l'accompagnement des jeunes âgés de 16 à 25 ans sortis du système scolaire ou 
universitaire, 
- la formation professionnelle 
- la promotion de l’emploi et  le développement local 
- la vie quotidienne 
En complément des missions d’accompagnement, 2 équipes emploi : le Service Emploi Entreprises (SEE), le Service 
Emploi des Territoires (SET) et 1 service spécifique Garantie jeunes (sur 2 sites) ont été mis en place. 
 
Sur l’année 2017 : 
6 137 jeunes ont été suivis sur l’ensemble du Pays de Brest : 

dont 4 284 jeunes sur le territoire de Brest métropole 
dont 48,7 % de femmes 

2 440 jeunes ont eu au moins une situation d’emploi (4 908 contrats de travail signés). 
1 269 jeunes ont bénéficié d’au moins une action de formation (1 561 situations de formation). 
 
Brest métropole a subventionné, en 2017, la Mission Locale à hauteur de 518 410 €. 
 
* La loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale institue  « un droit à 
l’accompagnement, pour les jeunes de 16 à 25 ans révolus. En outre, les jeunes les plus éloignés de l’emploi bénéficient 
d’un accompagnement renforcé et personnalisé. L’État confie la mise en œuvre de cette mission de service public que 
constitue cet accompagnement, aux missions locales ». 
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Office de Tourisme de Brest métropole  
 
Président : Armel Gourvil 
Directeur : Olivier Costil 
L’office de tourisme de Brest métropole, classé actuellement catégorie 1, exerce, conformément aux dispositions des 
articles L 133-1 à 10 et L 134-5 du code du tourisme une activité d’accueil et d’information des visiteurs de 
l’agglomération, de promotion de la destination touristique et de commercialisation de produits touristiques et contribue à 
coordonner les interventions des divers partenaires du développement touristique local. Les diverses missions sont 
régies par une convention cadre et une convention annuelle d’objectifs établies avec Brest métropole.  

Le bureau central de l’office de tourisme de Brest métropole est situé à Brest, place de la Liberté, avec un bureau à 
Plougastel-Daoulas, situé 6 rue de l’Eglise et une présence en été à Océanopolis. Son équipe est composée de  
13 agents permanents. 

En 2017, l’office de tourisme a accueilli 103 000 visiteurs dont 9 600 étrangers. Il a rempli les missions obligatoires qui 
sont définies par le code du tourisme, à savoir l'accueil, l'information et la promotion touristique du territoire et a proposé 
des visites guidées pour les groupes (257 groupes) et la clientèle individuelle. 

Dans le cadre du développement touristique local l’office de tourisme, en lien avec Brest métropole et ses partenaires, 
s’est attaché à travailler sur 3 principaux dossiers : 

- La labellisation de Brest en Ville d’Art et d’Histoire. Ce classement est effectif depuis décembre 2017. 
- La mise en place d’un bureau des congrès qui sera effectif en 2018.  
- L’étude autour du parcours client sur la thématique rade et activité nautique en partenariat avec l’agence Finistère 

360. 
 
Sur le volet promotion, l’office de tourisme était présent à 2 salons du tourisme (Rennes, Toulouse) et au salon nautique. 
En complément, plusieurs opérations de communication ont été réalisées tant sur le volet du numérique que sur les 
supports traditionnels comme l’édition du guide découverte (80 000 exemplaires) et du plan touristique (120 000 
exemplaires). En complément, l’association a participé à la campagne de communication du conseil régional : « Passez 
à l’Ouest » dans le cadre de l’arrivée de la LGV. 
L’office de tourisme a participé à l’accueil de nombreux voyages de presse ainsi qu’au plan d’actions marketing de 
développement des lignes à destination de la clientèle touristique en partenariat avec l'aéroport Brest Bretagne. 
 

Parc Naturel Marin d’Iroise (PNMI)  
 
Présidente : Nathalie Sarrabezolles 
Directeur : Fabien Boileau 
Bien que le territoire du Parc Naturel Marin d’Iroise n’inclue pas Brest métropole, la collectivité (Direction de l’Ecologie 
Urbaine) développe plusieurs partenariats avec les services du Parc, sur des thématiques des deux secteurs marins et 
littoraux : 
En collaboration avec le Pays de Brest qui coordonne les acteurs dans un programme de Gestion Intégrée des Zones 
Côtières : enjeux de la plaisance (mouillages, ports, carénage…) ; baignade ; partage de l’espace littoral entre les divers 
usagers. 
En collaboration directe : élaboration d’une réglette de rappel des tailles minimales de capture des coquillages et 
crustacés. 
Une convention entre les deux structures, a été élaborée pour développer les thématiques de collaboration (qualité des 
eaux, biodiversité, connaissance des milieux…). 
 
 

Parc Naturel Régional d’Armorique (PNRA)  
 
Présidente : Françoise Péron 
Directeur : Jean-Jacques Barreau 
Brest métropole, désignée "Ville porte" du Parc Naturel Régional d’Armorique, n’est pas située dans le territoire de 
compétence de celui-ci. 
Cependant, Brest métropole (Direction de l’Ecologie Urbaine) entretient, depuis quelques années, un partenariat fort 
avec le Parc Naturel Régional d’Armorique, notamment en lien avec le Document d’Objectifs du site Natura 2000 Rade 
de Brest, pour lequel le Parc a été désigné opérateur, avec un accompagnement technique de la collectivité sur les 
enjeux marins. Une convention pluriannuelle lie le Parc Naturel Régional d’Armorique et Brest métropole sur cette 
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mission, et sur d’autres collaborations autour de la trame verte et bleue et de la biodiversité. Ainsi, en 2016, des 
échanges ont eu lieu autour des thématiques : observatoire de la biodiversité et de l’atlas de la biodiversité et du 
partenariat à poursuivre sur la pêche à pied. 
 
 

Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi du Pays de Brest 
(PLIE du Pays de Brest) 

 
Présidente : Isabelle Melscoët jusqu’à fin décembre 2017 
Directrice : Hélène Le Bihan 
Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE), créé par la Communauté Urbaine de Brest en 1993, est une association 
loi 1901. Elle vise à renforcer l’action des collectivités territoriales en direction des chercheurs d’emploi les plus touchés 
par l’exclusion professionnelle et les plus menacés par la pauvreté. 

L’objectif du PLIE est l’accès de ces chercheurs d’emploi de longue durée à un emploi durable.  

En 1999, le PLIE s’est étendu à tout le Pays de Brest. Les équipes du PLIE y sont donc présentes sur chaque 
communauté de communes. A partir de 2018, le PLIE en épouse le nouveau périmètre : il interviendra aussi sur la 
Communauté de communes de Pleyben-Châteaulin-Porzay.  

Le PLIE bénéficie du soutien financier de l’Europe (Fonds Social Européen), du Département du Finistère, de Brest 
métropole et des Communautés de Communes du Pays de Brest. 

Le PLIE a été reconduit par l’Europe pour la période 2014/2020. Son action est étroitement articulée à celle du Pacte 
Territorial d’Insertion porté par le Département.  

Pour l’année 2017,  le PLIE a accompagné 1 098 demandeurs d’emploi (dont 60,38 % d’allocataires du RSA, 44,72 % 
de femmes, 74 % niveau V et infra). Il a permis le maintien en emploi durable (CDD > 6 mois ou CDI) ou la réussite 
d’une formation qualifiante, de 163 participants, soit 38% des demandeurs d’emploi sortis du PLIE en 2017. En outre, 
50% des demandeurs d’emploi sortis du PLIE ont repris une activité professionnelle. Beaucoup d’entre eux avaient 
connu une longue période d’inactivité... 

70 % des participants accompagnés résident sur Brest métropole. Tout au long de l’année 2017, les équipes y ont 
accompagné des publics situés dans les quartiers « politique de la ville » : soit 312 habitants des quartiers en 2017, 
lesquels représentent 45 % des habitants de Brest métropole accompagnés par le PLIE. 

Sur cette période, le PLIE a renforcé les actions de médiation directe entreprises/demandeurs d’emploi. L’objectif  est de 
multiplier les chances des demandeurs d’emploi de rencontrer des employeurs, hors des circuits de candidature 
classiques. Le but est aussi d’élargir leurs horizons de recherche sur des secteurs d’activité en tension : 
 

• Développement des « cafés rencontres » habitants/ entreprises et des  « matinales » de découverte sur place 
des entreprises. Le format de ces rencontres est collectif, participatif et convivial. Il est aujourd’hui très apprécié 
tant des publics que des entreprises participantes.  

• Mise en œuvre de parrainages/marrainages dans les entreprises pour des demandeurs d’emploi. 
• Déploiement de « book photos » métiers visant à permettre aux chercheurs d’emplois de mieux visualiser et 

intégrer les caractéristiques d’une situation de travail.  
 

Parmi les actions territoriales innovantes menées en 2017 par le PLIE pour le maintien en emploi : 
 

• Enquête sur la levée des freins sociaux en emploi dans les entreprises du Pays de Brest : Au fil des années 
plusieurs cas de non-maintien en emploi ont alerté le PLIE ainsi que les entreprises du territoire sur les freins 
rencontrés au quotidien par les personnes en recherche d’emploi ou en emploi.  

      Le PLIE du Pays de Brest a élaboré un questionnaire qui a été diffusé à 650 entreprises. L’objectif de cette 
enquête était de comprendre la nature des freins rencontrés qui pouvaient compromettre l’intégration, le maintien 
ou l’évolution dans l’emploi des salariés. L’exploitation des résultats donnera lieu à des groupes de travail en 
2018. L’idée est d’aider à agir en amont, avant que les salariés ne deviennent ou redeviennent chercheurs 
d’emplois ! 

 
 
 
 



Brest métropole  330          RADDEFH 2017 
 

Pôle agronomique de l’Ouest  
 
Président : Olivier Allain, Conseil Régional Bretagne, 
Vice-Président : Lydie Bernard, Conseil Régional des Pays de Loire  
Délégué général : Jean Luc Millécamps 
Le Pôle Agronomique Ouest (PAO) est une association de collectivités : Régions Bretagne et Pays de la Loire, Conseils 
départemental Côtes d'Armor, agglomérations de Brest. 
Il a pour mission l'émergence de projets de recherche collectifs non concurrentiels, à finalité de développement 
économique dans le domaine des sciences du vivant. Son objectif est de faire de la recherche un outil de 
développement économique. Une équipe de 8 ETP dont 7 travaillent au montage de projets inter-régionaux de 
recherche et à l’animation de clusters (association de scientifiques et de partenaires économiques) et une thésarde 
CIFRE impliquée dans un projet pour IAA (objectif : récupérer des financements ANRT et alléger les financements des 
collectivités). 
 
Domaines :  

- Agriculture et Mer : méthodes et techniques respectueuses de l'environnement, santé végétale, santé animale, 
nutrition animale, productions de protéines végétales, 

- Transformation des produits de la terre et de la mer : sécurité, résidus, qualité microbiologique, typicité, traçabilité et 
qualité organoleptique, technologie agroalimentaire et génie des procédés. 

 
Les objectifs du PAO sont de : 

- Mettre en relation les partenaires (professionnels, chercheurs, centres techniques, ...), 
- Faire coïncider les activités de recherche et d'enseignement aux besoins des opérateurs économiques régionaux, 
- Contribuer au renforcement du potentiel de recherche par les projets développés. 
 

Chaque programme répond aux notions de durabilité. 
Prioritairement, ses actions s’inscrivent dans les territoires des régions Pays de la Loire et Bretagne. 
 
Faits marquants 2017  
L’investissement est désormais plus important dans les démarches «métaprojets» émergents PROFIL (fonctionnaliser 
les protéines laitières) et SOS PROTEIN protéines végétales pour les élevages de l’Ouest :  
 

- PROFIL : animation de 11 thèses actuellement en cours (dont 2 à l’ESIAB).  
 https://www.pole-agroouest.eu/projet-profil/ 
- SOS PROTEIN animation de 4 projets FEADER visant une meilleure autonomie des élevages de l’ouest, impliquant 

en 2017 le LUBEM (ESIAB, Brest-Quimper) dans le cadre d'une recherche sur les champignons du Lupin avec 
VEGENOV (St Pol de Léon). Ce projet inclut 80 partenaires des régions Bretagne et Pays de la Loire file://localhost/. 
https/::www.pole-agro-ouest.eu:projet-sos-protein: 

Les actions du PAO continuent également dans le cadre de projets prospectifs par exemple serre sans ENERGIE 
Fossile qui s'inscrit dans la démarche CLEAN initiée en 2017. 
 
2017 a donné le rythme de croisière du PAO dans les méta-programmes PROFIL et SOS PROTEIN. Cela témoigne de 
nombreuses réunions de travail et de déplacements entre les deux Régions ; réunions qui associent de multiples 
partenaires (chercheurs - industriels - OPA et autres). Continuant de travailler avec les clusters (industrie- recherche), le 
PAO a préparé la suite du projet PROFIL mais aussi d’autres sujets relatifs aux réductions d’intrants en agriculture et en 
IAA (Concept CLEAN & HEALTH). Ces initiatives sont élaborées en associant et en informant les Pôles de compétitivité 
VEGEPOLYS et VALORIAL, comme cela a été demandé. À la demande du Président, le PAO apporte les éléments tant 
financiers qu’humain permettant le rapprochement puis la substitution - scission du Pôle Agronomique Ouest vers ces 
deux structures. 
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Société d’Aménagement du Finistère (SAFI) 
 
Président du conseil d’administration : Jean-Paul Vermot (Conseil départemental du Finistère) 
Directeur Général : Philippe Beaudoux  
Fondée en 1968, la société anonyme d’économie mixte départementale SAFI (Société d’Aménagement du Finistère) a 
été renforcée et développée en 1981 par la volonté du Conseil départemental du Finistère en application des lois de 
décentralisation.  
La SAFI est un opérateur technique en matière de construction et d’aménagement territorial, d’urbanisme et de 
protection de l’environnement mis à la disposition des collectivités territoriales et d’organismes d’intérêt public.  
La SAFI est une société d’économie mixte (SEM) au capital de 1 005 000€ dont :  

- 6,67% sont détenus par Brest métropole, 
- 4,17% sont détenus par la ville de Brest. 

Son actionnaire majoritaire est le Conseil départemental du Finistère avec une participation au capital de 53,33 %.  
La SAFI intervient au service de l’aménagement du Finistère avec une équipe pluridisciplinaire d’architectes, 
d’urbanistes, d’ingénieurs, d’économistes et de géographes. 
Ses principaux domaines d’intervention auprès des collectivités concernent :  

- La construction ;  
- L’aménagement et l’urbanisme ;  
- Le foncier et l’environnement ;  
- L’assistance au Conseil départemental du Finistère. 

 

Société d’Économie Mixte pour l’Aménagement et l’Équipement 
de la Bretagne (SEMAEB)  

 
Président Directeur Général : Sébastien Sémeril 
Directeur Général : Guillaume Dieuset 
Créée en 1957, la Société d’Economie Mixte pour l’Aménagement et l’Equipement de la Bretagne (SEMAEB) intervient 
sur les domaines de l’habitat, de la construction d’équipements publics, du développement économique et de la gestion 
patrimoniale, et de l’environnement en région Bretagne par le biais de différentes agences implantées à Brest, Quimper, 
Lorient, St-Brieuc et Rennes. Depuis 2011, la SEMAEB a diversifié son champ d’intervention en prenant en gestion un 
fonds dédié aux énergies renouvelables (filières éolienne et biomasse). Une société par actions simplifiées (SAS) 
dénommée Eilañ a été constituée à cet effet. 
La SEMAEB est dotée d’un capital de 6,3 M€ dont 2,4 % sont détenus par Brest métropole.  Le Conseil régional de 
Bretagne en est l’actionnaire majoritaire avec 71,4 % du capital. 
Son activité s’articule autour des missions suivantes : 

- La réalisation d’opérations de superstructure réalisées en mandat principalement pour le compte du Conseil régional 
de Bretagne (construction, extension et réhabilitation des lycées bretons) mais également pour d’autres clients 
publics et privés ; 

- Les réalisations d’opérations d’aménagement foncier principalement concessives (opérations d’habitat et 
d’aménagement de zone d’activités commerciales-ZAC) ;  

- La réalisation d’autres activités accessoires: les prestations de services relatives à des missions d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage (études et conseil) notamment dans le domaine du développement durable.  

En 2017, la SEMAEB a changé de dénomination pour celle de SEMBreizh. 
 

Société de Développement du Finistère (SODEFI) 
 
Président Directeur Général : Michaël Quernez (Conseil départemental du Finistère) 
Directeur : Jean-Claude Lannurien 
La Société d’économie mixte de Développement du Finistère (SODEFI) a été créée en 1988 afin d’assurer l’exploitation 
d’activités de plaisance sur le site de Port-La-Forêt à La Forêt Fouesnant. L’exploitation de cet équipement contribue à 
favoriser le développement des activités touristiques, économiques et culturelles. 
La SODEFI est une Société Anonyme d’Economie Mixte (SAEM) dotée d’un capital social de 768 780 € dont  0,66% est 
détenu par Brest métropole. Le Conseil départemental du Finistère en est l’actionnaire majoritaire avec plus de 70 % du 
capital. 
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Suite à l’intervention de la loi NOTRe, la SODEFI a engagé une procédure de séparation avec sa SAS Finist’Air dont 
l’objet est d’assurer l’exploitation de la ligne aérienne entre l’île d’Ouessant et Brest-Guipavas (contrat de délégation de 
service public).A l’issue de cette opération de réduction du capital, Brest métropole détiendra 7,5% de la SEM issue de 
la transformation de la SAS Finist’air. 
 

Société Publique Locale Les Ateliers des Capucins 
 
Président : François Cuillandre 
Directeur Général : Alain Lelièvre 
Création avril 2016 
La Société Publique Locale Les Ateliers des Capucins, ayant deux actionnaires, la ville de Brest et  Brest métropole, a 
pour objet, exclusivement pour le compte et sur le territoire des collectivités territoriales et leurs groupements 
actionnaires, la direction, la gestion technique et  patrimoniale, la promotion et l’animation des Ateliers des Capucins à 
Brest. La SPL est chargée de :  
 

- l’élaboration de la stratégie et la promotion générale du site et des activités qui y prennent place ; 
- la programmation, l’accueil et l’organisation de spectacles, congrès, séminaires, salons, expositions, manifestations 

touristiques et de loisirs, et éventuellement d’évènements sportifs, ou de toute manifestation de même nature ;  
- l’accueil et l’organisation de manifestations de quartier, à caractère associatif, municipal ou d’initiative citoyenne; 
- la cohérence des animations et activités au sein des Ateliers, dans les espaces publics avoisinants, ainsi qu’avec les 

autres grands équipements du territoire ;  
- la réalisation de toutes opérations annexes ou connexes, telles que la fourniture de services divers aux spectateurs, 

participants, congressistes, exposants, organisateurs, etc.;  
- à titre accessoire, la réalisation de ces missions sur les espaces publics avoisinants; 
- l’entretien, le maintien en l’état de l’équipement et la gestion de la sécurité, la mise aux normes et les travaux de 

réparation et  de renouvellement des immeubles et équipements composant les Ateliers ; 
 
La SPL Les Ateliers des Capucins est dotée d’un capital de 350 000 €,  70% est détenu par Brest métropole et 30% 
détenu par la ville de Brest. 
 
Animations et projet culturel 
Depuis l’ouverture des Ateliers en novembre 2016, plus de 1 million de visiteurs ont franchi les portes des Ateliers. Les 
manifestations et événements accueillis cette année ont été fortement suivis et appréciés.  
 
Certains ont battu des records de fréquentation comme :  

Tous aux Capucins :  40 000 visiteurs 
Riding Indoor Show : 10 000 visiteurs 
Fous de danse :                  3 000 visiteurs 
Festival de la BD : 10 000 visiteurs 
Fashion week : 15 000 visiteurs 
Brest Urban Trail :    3 000 visiteurs 

 
 
 
 

 Animations 
publiques 

Animations 
privées 

TOTAL Dont animations 
gratuites 

2016 4 2 6 4 

2017 63 45 108 45 

TOTAL 67 47 114 49 
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Eléments d’analyse sur la première année de fonctionnement. 
 

• Les usages 
– Très fortes pratiques des sports à roulettes 
– Pratique spontanée de toutes formes de danses. Les premiers occupants ont été les danseurs de hip-hop. 
– La SPL est très fortement sollicitée pour accueillir toutes formes de manifestations : chorale, danse, 

jonglage, … auxquelles nous répondons dans la plupart des cas de manière favorable. 
– Une fréquentation très familiale, multigénérationnelle, faite d’habitants, de curieux, de touristes 
– Les usages du mobilier sont très satisfaisants, les tables, bancs et kiosque. En revanche, les cubes restent 

problématiques (sécurité, utilisations, médiation). Le mobilier est peu dégradé à l’exception du gradin 
souvent tagué. 

 
• Fréquentation touristique 

– L’effet téléphérique a boosté la fréquentation des Ateliers (83 720 passagers en juillet, 3ème meilleur mois) 
– L’Office de Tourisme de Brest a organisé 115 visites du site, pour 2 724 personnes. 
– Le site s’est révélé avoir aussi son propre pouvoir d’attraction, malgré le peu d’activité estivale. 

 
• Sécurité 

– Globalement la fréquentation des Ateliers est calme. Nous avons à faire face à des actes d’incivilité plutôt 
que de violence ou d’agression. Un seul acte grave de bagarre a été constaté. 

– Les équipes de sécurité sont renforcées les mercredis, les week-ends et pendant les vacances scolaires. 
• Inscription dans la vie du quartier 

– Nous avons accueilli les manifestations du quartier pour assurer une dynamique aux Ateliers ainsi qu’une 
meilleure intégration (La rive droite fait son 8 mars, Vert le Jardin, Al Compas del Corazon, EHPAD Louise 
Le Roux …) 

Commerces 
En relation avec Brest Métropole Aménagement, la SPL les Ateliers des Capucins a engagé des contacts commerciaux 
en 2017 en vue de l’implantation de commerces au sein des Ateliers ; types de commerces recherchés : loisirs, design, 
culturel, restauration, en lien avec l’orientation des Ateliers, nouveau lieu de loisirs, économique et culturel à Brest 

 La transformation des Ateliers et les conséquences sur les occupations spontanées 
Dès le démarrage du projet il a été fait une large place à l’accueil des pratiques de loisirs et culturelles spontanées. 
C’est pourquoi, s’est développée la pratique de la danse comme au 104 à Paris, sans la spécificité du lieu. Et d’autres 
pratiques, d’activités comme le chant, la musique, le théâtre, le jonglage, le yoga, la planche à roulettes, la trottinette ont 
trouvé dans cette immense place couverte, le lieu idéal d’épanouissement. C’est aussi le paradis de l’apprentissage du 
vélo pour les bambins. 
Toutes ces pratiques participent à la dynamique et à la réputation des Ateliers des Capucins. 
L’entrée en chantier des commerces pour 2018, du nouveau programme du pôle des excellences maritimes  et du 
cinéma va transformer les espaces actuellement vides et les perspectives sur la Place des Machines. 
Même si pour la plupart des visiteurs actuels sont en admiration devant la qualité de la réhabilitation, ils n’en demeurent 
pas moins demandeurs de lieux de services et de consommation, restaurants, boutiques …  
L’un des grands enjeux de la transformation sera de garder les pratiques spontanées d’occupation de l’espace tout en 
offrant de nouvelles prestations. Conserver l’attrait de nos « habitants » de la première heure et fidéliser les nouveaux 
publics. 
 

Syndicat de Bassin de l’Elorn 
 
Président : Francis Grosjean 
Directeur : Philippe Masquelier 
Créé en 1970, le Syndicat associe aujourd’hui la Région Bretagne, le Département du Finistère, Brest métropole, les 
syndicats intercommunaux des eaux de Commana, du Cranou, de Locmélar-St-Sauveur, le SIDEP de Landerneau, le 
Syndicat Mixte Intercommunal de Landivisiau, les syndicats de Keranc'hoat et du plateau de Ploudiry, et 10 communes 
des bassins versants, de l’Elorn et de la rivière de Daoulas. 
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Sur le périmètre des bassins versants concernés, le Syndicat assure et promeut toutes les actions nécessaires à la 
conservation quantitative et qualitative, à l’amélioration et à la meilleure utilisation du patrimoine hydraulique. Chargé de 
la gestion du barrage du Drennec, il s’est investi dans la protection de cette retenue. 
Il pilote depuis de nombreuses années des programmes de reconquête de la qualité des eaux douces ou littorales et 
des milieux qui y sont associés (programmes de bassins versants, programme Natura 2000 rivière Elorn, Breizh 
Bocage, gestion de zones humides, restauration et entretien de cours d’eau…). Depuis 2005, le Syndicat a animé et 
accompagné la mise en place du Schéma d’Aménagement des Eaux (SAGE) de l’Elorn. Le projet a été approuvé par le 
Préfet en juin 2010. 
Pour la mise en œuvre du SAGE, le Syndicat a modifié ses statuts en 2008 pour se transformer en Etablissement Public 
Territorial de Bassin (EPTB). Depuis, le Syndicat copilote le Contrat de Rade de Brest/Elorn avec Brest métropole. 

En 2017, outre ses actions récurrentes décrites plus haut, le Syndicat de Bassin de l’Elorn a procédé à la préparation de 
travaux de réhabilitation de de remplacement de la conduite forcée du barrage du Drennec et de ses vannes. 
Le Syndicat a porté en 2017 une étude sur la mise en œuvre des nouvelles compétences GEMAPI (lois MAPTAM et 
NOTRe) sur son territoire. 
 

Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable de Daoulas 
 
Président : Raymond-Jean Lauret 
Créé en 1997, par substitution au Syndicat de production et de transport d’eau de Daoulas, le Syndicat associe les 
syndicats intercommunaux d’alimentation en eau potable du Cranou et Keranc’hoat, Brest métropole, les communes de 
Daoulas, Logonna-Daoulas, L’Hôpital-Camfrout, Irvillac, Saint-Urbain et Le Tréhou. 
Il a pour objet de réaliser et de gérer l’alimentation en eau potable des communes et syndicats adhérents. 
Le Syndicat est alimenté pour partie par l’usine de Pont ar Bled. Brest métropole et le Syndicat ont réalisé en commun 
les ouvrages de transfert d’eau potable qui assurent en particulier la desserte de la commune de Plougastel-Daoulas. 
Récemment, le Syndicat a procédé à une étude de sécurisation de l’alimentation en eau potable et a décidé de retenir 
un scénario qui implique la construction d’un nouveau réservoir de 3 000 m3 sur le territoire de Plougastel-Daoulas avec 
un co-financement de Brest métropole. 

 
Syndicat Mixte du Conservatoire Botanique National de Brest 

 

Président : Eric Guellec 
Directeur : Dominique  Dhervé 
Créé en 1975, le Conservatoire Botanique National de Brest a pour vocation historique de contribuer à la protection des 
plantes menacées d’extinction dans le monde, en particulier celles des îles océaniques. 
Organisme scientifique et technique, le Conservatoire se place à l’intersection des travaux de recherche et de la gestion 
opérationnelle du patrimoine floristique et à la jonction des politiques internationales, nationales et locales en matière de 
biodiversité. 
Installé dans le magnifique vallon du Stang Alar, en partie dédié à son action, le Conservatoire est un syndicat mixte 
regroupant Brest métropole, la Région Bretagne, le Département du Finistère et l’Université de Bretagne Occidentale. 
Il dispose aujourd’hui de l’une des plus riches collections de plantes menacées au monde, participe à la plupart des 
politiques locales relatives au patrimoine naturel. Ses travaux, largement reconnus, font de lui une référence en matière 
de conservation. 
Brest métropole a mené, en 2017, les actions suivantes en relation avec le CBNB : 

- Réaménagement du mobilier des serres 
- Création d’un escalier menant à la pépinière 
- Mise en place d’arrosages intégrés 
- Remise en état du jardin suite à la tempête Zeus 
- Création d’une zone de compostage 

En 2017, une équipe de maîtrise d’œuvre pluridisciplinaire a été retenue pour mener le projet de restructuration des 
locaux visant notamment à l’amélioration des bâtiments actuels destinés aux scientifiques, aux équipes administratives 
et aux jardiniers.  
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Syndicat Mixte pour le développement de Brest Iroise (SMBI) 
 

Président : François Cuillandre 
1er Vice-Président : Pierre Karleskind (Région Bretagne) 
Directeur : Marc Dufournaud 
Le Syndicat Mixte pour le développement de Brest Iroise,  composé de la Région Bretagne, du Conseil départemental 
du Finistère, de la Chambre de Commerce et d’Industrie Métropolitaine de Brest et de Brest métropole, œuvre au 
développement des activités et des infrastructures économiques de la région brestoise dans le domaine maritime, par 
son objet principal d’instance de gouvernance stratégique du port de Brest.  
 
Le Port de Brest 

En 2017, les principales actions et activités du SMBI ont concerné : 
• L’élaboration (phase enjeux) du Schéma de Référence du Développement Portuaire (« Brest Port 2040 ») avec 

notamment la poursuite de la coopération avec l’ADEUPa (le SMBI étant devenu membre de l’ADEUPa) et 
l’animation d’ateliers participatifs avec les acteurs portuaires,  

• Le lancement et le pilotage de l’étude stratégique pour le développement des activités portuaires confiée par le 
SMBI au cabinet INDDIGO / CATRAM Consultants, 

• La réalisation des études de réaménagement du 1er éperon du port de Brest comprenant notamment une nouvelle 
gare maritime et la partie brestoise du futur Centre National des Phares, 

• la réalisation du dossier de projet visant à créer une aire de petite réparation navale dotée d’un outillage de type 
élévateur à bateaux par la CCIMBO, 

• la participation aux études de positionnement du port de Brest vis-à-vis des énergies marines renouvelables et des 
filières industrielles associées. 

 
Autres activités  

Enfin en 2017, le SMBI, pour l’instant propriétaire de la réserve foncière de 200 hectares sur la zone de Lanvian, a 
assuré à ce titre la gestion de ces terrains, notamment dans le cadre de sa convention avec la SAFER Bretagne. 
Enfin, il a été poursuivi la convention de prestations entre l’Eco-Pôle de Lanvian et le SMBI confiant l’administration et la 
direction opérationnelle du nouveau syndicat au SMBI. 

 

Syndicat mixte Eco-Pôle industriel et logistique de  
Lanvian – Pays de Brest  

 
Président : Frank Bellion (CCIMBO) 
Directeur : Marc Dufournaud 
Le Syndicat Mixte « Eco-Pôle industriel et logistique de Lanvian – Pays de Brest »,  composé de Brest métropole, de la 
Chambre de Commerce et d’Industrie Métropolitaine Bretagne Ouest et des Communautés de Communes du Pays de 
Landerneau-Daoulas (CCPLD) et du Pays des Abers (CCPA) a été créé par arrêté préfectoral le 9 juin 2016. 

Ce syndicat mixte est l’établissement public chargé du portage du projet de future zone d’activités économiques de 
Lanvian, à vocation industrielle et logistique, et dénommée comme le syndicat. 

L’administration générale et la direction opérationnelle du syndicat ont été confiées, par convention et pour une durée de 
3 ans, au SMBI, porteur initial du projet. 
 
L’année 2017 a été essentiellement consacrée aux sujets suivants : 

• Le lancement (et la réalisation des 2 premières phases) de l’étude d’impact « ERC » agricole confiée à la société 
SCE, 

• L’animation de l’équipe projet des instances de gouvernance (3 comités syndicaux), 
• La mise à jour du planning du projet, 
• La mise en place d’une stratégie de communication pour le projet avec l’aide de l’agence « D’une idée l’autre », 
• La poursuite de la concertation préalable du public et des acteurs locaux (communes, agriculteurs,…) 
• La réalisation des études juridiques et techniques nécessaires à la création de la ZAC, 
• La poursuite de la coopération avec le Département du Finistère sur le projet de voie de liaison reliant la RN 12 à la 

RD 712 devant conduire au choix d’un tracé en début 2018, 
• La finalisation du dossier de création de ZAC, 
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• La saisine de l’Autorité environnementale (MRAe) pour avis sur le dossier de création et l’étude d’impact, 
• La rédaction d’un projet de contrat de concession et le lancement de la consultation devant permettre le choix d’un 

aménageur concessionnaire dès la création de la ZAC effective. 
 

SYMEED29  
Syndicat mixte d’études pour l’élimination des déchets 

 
Président : Guy Colin 
Chef de service : Vincent Garnier 
Créé en 2001, le SYMEED29 est un syndicat intercommunal qui réunit quasiment tous les EPCI en charge de la collecte 
et du traitement des déchets ménagers du Finistère.  
Afin d’impliquer l’ensemble des acteurs de la gestion des déchets, font également partie du SYMEED29, à titre 
consultatif : les chambres consulaires (chambre de métiers et de l’artisanat, chambre d’agriculture, chambre de 
commerce et d’industrie), l’ADEME, la Région Bretagne, la SEM SOTRAVAL, les Pays de Brest et de Morlaix ainsi que 
des représentants des associations représentatives de protection de l’environnement (Eau et rivières, Bretagne Vivante) 
et de consommateurs (CLCV,UFC Que Choisir). 
Dans le cadre de la loi NOTRe et du transfert de la compétence de planification de la gestion des déchets du 
Département vers la Région, le SYMEED29 a redéfini son champ d’intervention. Ainsi, il a pour mission première 
d’élaborer et mettre en œuvre des projets pilotes au niveau du département sur la prévention, la collecte, la valorisation 
et le traitement des déchets. Il a également la possibilité d’intervenir au-delà de ce territoire dans le cadre de 
collaborations au niveau régionale.  

Les faits marquants de l’année 2017 sont les suivants : 

• Volet réduction des déchets 
- Formation et conférence Zéro déchet ; 
- Accompagnement de 3 EHPAD dans la lutte contre le gaspillage alimentaire et la mise en place du compostage ; 
- Exposition « gaspillage alimentaire ». 

• Volet optimisation 
- Consultation départementale sur la reprise des matériaux issus des centres de tri ; 
- Poursuite des travaux sur la création d’un syndicat Sud Finistère pour le traitement des déchets ; 
- Participation aux travaux d’élaboration du Plan de prévention et de gestion régional des déchets. 

 
 

 


